
Départe

ment 

N° OSIRIS 

du 

dossier

Maître 

d'ouvrage 

Intitulé de 

l'opération

Localisation 

du projet 

(commune) 

Date CRP 

programmation 

initiale 

Coût total 

éligible 
Taux d'aide 

Montant 

global 

subvention 

FEADER  ETAT  CRBFC

Autres 

financeurs 

publics

Autofinance

ment

Point 

totaux 

Classement 

du dossier

Avis du 

comité de 

sélection

Commentaires 

Informations relative au 

dossier initialement 

programmé 

22/07/2022     44 076,00 € 19 834,16 €    12 495,52 €     3 669,32 €   3 669,32 €    24 241,84 € 

Nouvelles données                  -   €                -   €                -   €                 -   € 

    44 076,00 €   19 834,16 €   12 495,52 €     3 669,32 €   3 669,32 €              -   €    24 241,84 € 

Informations relative au 

dossier initialement 

programmé 

02/08/2021     80 000,00 € 32 000,00 €    20 160,00 €   11 840,00 €    48 000,00 € 

Nouvelles données                  -   €                -   €                -   €                -   €                 -   € 

    80 000,00 €   32 000,00 €   20 160,00 €   11 840,00 €             -   €              -   €    48 000,00 € 

  124 076,00 €   51 834,16 €   32 655,52 €   15 509,32 €   3 669,32 €              -   €    72 241,84 € 

Déprogrammation suite à abandons

45,00%

40,00%

Total FEADER à déprogrammer 

Pour la Présidente et par délégation,

le Directeur Général Adjoint

#signature#

Olivier RITZ

65,00 70,00ANDELNANS

Ventilation 

centralisée dans la 

porcherie

SCEA DES 

LONGCHAMPS

RFRC040

121DT090

0004

90

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL 2014-2020 Franche-Comté
Comité régional de programmation du 11 mars 2025

Dispositif 4.1.A - Aides à la construction, la rénovation et l’aménagement des bâtiments d’élevage ( volet bâtiment et volet effluents) 

FEADER à déprogrammer 

FEADER à déprogrammer 

25

RFRC040

122DT025

0042

GAEC DES 

CERISIERS

Construction d’une 

citerne enterrée
ETRAPPE 95,00

favorable 

du 

04/07/2022

Déchéance totale  

suite à abandon 

du projet

favorable 

du 

06/07/2021

Déchéance totale  

suite à abandon 

du projet


